
Additif 

Confom&mt à l'article 11 du r&&mnt intérieur provisoire du Conseil de 
sécuritQ, le Secr&aire &h&al. présente l'ehcpos6 succinct suivant. 

La liste con\pl&e des questions dont le Conseil de sbcurit6 est saisi figure 
dana les documents S/l3?W', date du 11 ,juillet 1980, S/13'737/Add.35, daté du 
10 septetire 1980 et 5/13737/Add.38 daté du 3 octobre S980. 

Au cours de Za semaine qui s'est terminée le 15 novembre 1980, le Conseil de 
sécurité ne s’est prononcé sur aucune ds ces questions. 

A sa 225!5êw s&.nce, tenue le 12 novembre 1980, le Conseil de sécurité a 
examina la question intitul6e "Date 
vacante B la Cour internationale de 
480 (1980) dont le texte suit : 

des élections d&i;inées $ pourvoir deux sièges 
Justice" et udopté & l’unanimité la résolution 

@prenant avec regret les décès de F&I, Richard I3. Bsxter et Salah $1 Dine 
%rsai, juyres B la C!our internationale de Justice , survenus les 25 sentembre 
et 4 octobre 1980, respectivement, 

Constatant que, de ce fait, il y a deux siages 8. pourvoir & la Cour 
internationale de Justice pour la période non encore accomplie du mandat des 
Ju[~s dée6d&s, et qu’il convient de pourvoir ces siêges canform&nent aux 
dispositions du S~&I..& de la @OU~, 

Hotant que, conform6mcnt aux dispositions de 1 ~.Q%iclt? 14 du Statut 1 
date sections destin&es à pourvoir ces si&cs doit être fix6e par le 
Conseil de Gkurit6, 

la 


